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Cahors, le 10 Janvier. 

LA RENTRÉE 
C'est aujourd'hui, conformément à la 

Constitution, que la Chambre commence 
la session ordinaire de 1888, la troisième de 
la législature. Après lès formalités d'usage, 
l'élection du bureau, les discours du pré-
sident d'âge M. Pierre Blanc et du nouveau 
président, ou plutôt du président réélu, M. 
Charles Floquet, elle devra se mettre à dis-
cuter immédiatement le budget qu'elle n'a 
même pas élaboré, ce budget « d'amorce 
des réformes démocratiques » suivant une 
heureuse expression, qui dans le cours de 
cette année 1887 a subi des vicissitudes si 
diverses. 

M. Tirard, le troisième ministre des fi-
nances qui y ait collaboré, parviendra-t-il 
à franchir sans naufrage ce nouveau cap 
des tempêtes? Nous le souhaitons vivement, 
et pour cela nous souhaitons que nos dé-
putés reviennent assagis de leurs courtes 
vacances du jour de l'an. Nous souhaitons 
qu'une majorité sérieuse se forme ; nous dé-
sirons qu'on n'essaye plus cette concentra-
tion décevante qui veut réunir sous le même 
drapeau, le drapeau de l'autonomie com-
munale avec M. Sigismond Lacroix et le 
drapeau de la République conservatrice et 
libérale avec M. Ribot, mais qu'on aborde 
vraiment cette politique d'union sincère en-
tre toutes les fractions gouvernementales, 
quelles qu'elles soient, de la mojorité répu-
blicaine qui repose non pas sur des hommes 
mais sur des idées. 

L'année 1888, dont nous saluons l'aurore, 
verra-t-elle la fin de ces coalitions inavoua-
bles et inavouées qui ont provoqué la chute 

du cabinet Goblet comme celle du cabinet 
Rouvier? Les républicains modérés ou pro-
gressistes comprendront-ils qu'il faut en fi-
nir avec les crises gouvernementales ou mi-
nistérielles"? nous l'espérons, nous le dési-
rons ardemment. 

Pour cela ils n'ont qu'à regarder derrière 
eux et à se souvenir ! 

Un nouveau cabinet vient à peine de se 
former; les hommes qui le composent ont 
tous un passé républicain sans tâche; 
il n'a point encore parlé et déjà une cer-
taine presse l'a condamné. M. le président 
du Conseil a élaboré un programme d'apai-
sement et de travail; les politiciens n'en ont 
cure. Il faut qu'il meure! On lui a, comme 
par grâce, accordé trois douzièmes provi-
soires, mais on ne lui a point donné ce que 
le jargon parlementaire appelle « la con-
fiance ». 

Les ambitieux et ceux qui marchent avec 
eux par faiblesse plutôt que par tactiqne, 
attendent avec impatience la discussion du 
budget pour susciter au cabinet Tirard en 
1888 les embarras qu'ils ont créés au cabi-
net Freycinet en 1886. Les ministres 
changent, mais leur politique reste im-
muable. 

Ces prévisions seront-elles réalisées? nous 
voulons croire que non. Si courtes qu'elles 
aient été, ces vacances ont été instructives. 
Le mot de dissolution a été prononcé; une 
campagne dans ce sens a été vigoureusement 
menée; il semble qu'on ait ressuscité le fa-
meux dilemme « se soumettre ou se dé-
mettre r>. 

Oui, ilfautque la Chambre le sache bien; 
c'est pour elle une question de vie ou de 
mort. Si grandes et si légitimes que puissent 
être les répugnances éprouvées pour cette 

arme redoutable que la Constitution met 
dans la main du Président de la République 
et du Sénat, il en faudra venir là si la po-
litique des crises se renouvelle. 

Avec une Chambre divisée en trois tron-
çons, aucun gouvernement n'est possible; 
les majorités seront toujours précaires et par 
conséquent l'autorité des ministres insuffi-
sante. 

Est-il encore temps de remonter le cou-
rant? Oui, cent fois oui. Qu'on se mette au 
travail sans arrière pensée, sans faiblesse, 
avec un sincère désir d'arriver à une union 
pratique, à une politique ferme et sage, 
et la Chambre achèvera son mandat, 
et les majorités ne seront plus des majorités 
de circonstance et la législature s'achèvera 
dans la paix et dans la liberté. 

De toutes façons la Chambre a son sort 
entre les mains. A elle d'aviser, à elle de 
songer que les questions personnelles doi-
vent toujours céder le pas aux questions éco-
nomiques et aux réformes. 

Qu'elle fasse son profit des paroles qu'a-
dressait, le 1er janvier, M. le Président Car-
not au corps diplomatique et « qu'elle con-
sacre son temps au développement de la 
prospérité nationale et morale de la na-
tion » . 

Alors, mais alors seulement, elle aura 
bien mérité de la France et de la Répu-
blique. 

* * 

INFORMATIONS 

M. Métivier, ancien président du comité Gam-
betia, a pris le premier la parole : 

« Après le Seize-Mai, a-l-il dit, le terrain dé-
blayé de tout ce qui barrait la route au progrès, on 
poovait croire que la République allait vivre de sa 
vie propre et marcher avec cslme et sécurité. 
Gambetta s'écria alors : « l'heure du dangar est 
close; celle des difficultés commence 1 » Aujour-
d'hui, Messieurs, la situation est retournée. Il se-
rait puéril de se dissimuler que l'heure des dangers 
a reparut et quels dangers! Jamais plus grands 
dangers n'ont menacé la France ! Voyez l'Europe 
en armes, voyez les arsenaux qui regorgent de mu-
nitions, voyez les armées s'assembler silencieuse-
ment sur les frontières I Et nous, que faisons-nous? 
Nous confectionnons des programmes pour l'an 
2000, et nous mettons à l'ordre du jour la mairie 
centrale de Paris. 

Eh! bien, messieurs, la mairie centrale attendra, 
parce qu'il faut d'abord que nous sachions veiller au 
salut de la France et crier avec Gimbetta : « Fran-
çais, élevez vos âmes à la hauteur des périls de la 
patrie ! » 

M. Antonio Proust, député, et M. Siebecker, au 
nom des Alsaciens-Lorrains, ont ensuite prononcé 
des allocutions, et M, Etienne Garjat a lu une pièce 
de vers à la mémoire de Gambetta. 
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XII 

DANS LEQUEL BIEN DES CHOSES INTÉRESSANTES 
SONT RACONTÉES, QUI SONT INDISPENSABLES 
POUR L'INTELLIGENCE DE CETTE VÉRIDIQUE 
HISTOIRE. 

Nous retournerons maintenant près de madame 
^ratesse de Valenfleurs, que nous avons aban-

*' "nnée au moment où, arrivant à la Floiïda, elle 
'■'aversail, en la compagnie de don Cristoval de 
Cardenas, la cour d'honneur de l'hacienda et se 
dirigeait sur la plate-forme, vers le double per-
'on duquel une brillante compagnie se pressait 
P°ur lui souhaiter la bienvenue. 

La comtesse ne cessait d'admirer la jeune dame 
"ont nous avons fait le portrait dans un précé-
dent chapitre. 

Son regard ne pouvait se détourner d'elle. 
Les deux charmantes femmes, attirées l'une 

Vers l'autre comme par une mystérieuse attrac-
t'on, se souriaient de loin et se penchaient en 

L'anniversaire de la mort de Gambetta 
Trois cents personnes se sont rendues, dimanche 

matin, à>Ville-d'Avray, pour l'anniversaire delà 
mort de Gambetta. Les sapeurs-pompiers de Sèvres 
faisaient le service d'ordre. 

Conseil des ministres. — Les ministres 
se sont réunis samedi en conseil a l'Elysée sons 1a 
présidence de M. Carnot. M. Tirard, ministre des 
finances, a communiqué au Couseil le tableau du 
rendement des impôts et revenus indirects pendant 
le mois de décembre dernier. Ce tableau accuse un 
excèdent de 8,788,900 fr. sur les prévisions bud-
gétaires et de 4,539,100 fr. sur les recettes du mois 
correspondant de 1886. Le ministre des finances a 
ensuite communiqué au Conseil le texte des propo-
sitions qu'il soumettra lundi à la commission do 
budget. 

MM. Krantz, ministre de la marine et Dautres-
me, ministre du commerce ont soumis à la signa-
ture de M. Carnot, un décret relatif à la fixation 
des effectifs des équipages employés à la pèche de 
la morue. Ce décret comporte nne diminution de 
l'effectif d'équipage pour permettre à nos pécheurs 
de lutter contre la concurrence anglaise. 

avant pour mieux s'apercevoir, cédant, sans son-
r à y résister, à ce magnétisme étrange et in-

compréhensible pour elles, qui les faisait se devi-
ner amies, bien que ni l'une ni l'autre n'eussent 
souvenir de s'être vues auparavant. 

Au moment où la comtesse arriva au bas du 
perron, un homme portant l'uniforme de chirur-
gien en chef de l'armée française, la poitrine 
constellée de décorations, droit et vigoureux en-
core, bien qu'il eût dépassé la cinquantaine de 
cinq ou six ans au moins, écarta de la main les 
personnes derrière lesquelles, jusqu'à ce moment, 
il s'était dissimulé. 

Il descendit rapidement les quelques marches 
du perron, s'approcha du cheval de la comtesse, 
et .'inclinant respectueusement devant elle en lui 
lenJant la main, il lui dit du ton le plus affec-
tueux : 

— Je ne veux laisser à personne le soin de vous 
aider à mettre le pied à terre, madame, c'est un 
bonheur que je revendique. 

— Et auquel vous ave/ tonte espèce de droits, 
mon bon docteur, répondit la comtesse en sou-
riant et lui tendant la main. 

Et, à peine soutenue par le docteur, elle sauta 
à terre, vive et légère comme un oiseau. 

— Oh ! que je suis heureuse de vous revoir, 
après tant d'aimées, mon bon docteur, dit-elle 
avec effusion, en appuyant le bras sur celui que 
lui présentait son cavalier. Mais un mot avant 
tout, de grâce, un mot... cher docteur ? 

— Parlez, madame la comtesse, ne vous suis-je 
pas tout acquis ? 

— Quelle est cette délicieuse jeune femme qui 
| est là, sur la première marche du perron, et qui 

nous regarde, voyez, avec ces grands yeux 
bleus si doux ? Depuis que je l'ai aperçue, tout 
mon être a tressailli et mon cœur s'est élancé 
vers elle. 

— Vous ne l'avez pas reconnue ? demanda le 
doct 'iir en souriant. 

— Non, puisque je ne l'ai jamais vue; mais 
mon coeur l'a devinée, j'en suis sûre, à ses batte-
ments précipités. 

— Eh bien ! dites vous-même ce nom que vous 
me demandez, charmante sybille. 

— Non pas à vous, méchant homme, qui vous 
plaisez à me tourmenter, dit-elle en souriant; 
mais je le lui dirai à elle-même. 

Elle quitta alors le docteur, et, montant vive-
ment les quelques marches qui restaient, elle ou-
vrit ses bras à h jeune femme penchée vers elle, 
comme l'oiseau attiré et fasciné malgré lui par le 
chasseur. 

— Denizà, mon amie, ma sœur ! n'est-ce pas 
que vous m'aimez comme je vous aime ? lui dit-
elle d'une voix émue et les yeux pleins de larmes. 

— Oh ! Léona ! c'est vous ! Je vous avais re-
connue, ma sœur bien-aimêe ; que je suis heu-
reuse de vous connaître enfin ! s'écria la jeune 
femme de sa voix mélodieuse, en se laissant tom-
ber dans les bras ouverts pour la recevoir. 

Ces deux adorables femmes, ainsi enlacées et se 
prodiguant les plus douces caresses, formaient le 
plus délicieux groupe qu'il soit possible d'ima-
giner. 

Tous les assistants étaient doucement émus et 
se tenaient respectueusement à l'écart. 

Les deux jeunes femmes se prirent par le bras, 
et la comtesse, saluant avec un charmant sourire 

la maîtresse de la maison et les autres personnes 
présentes, dit d'une voix tremblante d'émotion : 

— Pardonnez-moi, senora, et vous aussi cabal-
lero, celte faute contre l'étiquette; mais mon cœur 
a été plus fort que ma volonté. Dès que j'ai 
aperçue cette amie bien chère, mes bras se sont 
ouverts malgré moi pour la recevoir. 

— Je suis aussi coupable que mon amie, ajouta 
doucement Denizà ; dès que je l'ai vue, j'ai tout 
oublié pour ne plus songer qu'à elle. 

— Toutes deux, vous êtes bien coupables, se-
noras, dit alors dona Luisa de Cardenas, en les 
embrassant affectueusement. Pour vous punir de 
celte faute impardonnable, je vous condamne, au 
nom de la société tout entière, à rester pendant 
au moins une demi-heure dans ce salon, sous la 
garde du docteur d'Hirigoyen. 

— C'est justice ! s'écrièrent eu souriant tous 
les assistants. 

— Oui, ajouta le docteur, il faut de la sévérité. 
Dona Luisa, après avoir conduit les deux jeu-

nes femmes au salon désigné pour leur servir de 
prison, laissa passer le docteur. 

Puis elle embrassa affectueusement les deux 
dames, leur serra les mains, et referma la porte 
sur elles, en disant avec une douce raillerie : 

— Ne vous ennuyez pas trop ! 
— Merci mille fois de nous avoir ménagé ce 

lêtc-à-tête, dit Léona. 
— Nous avons tant de choses à nous dire, 

ajouta Denizà. 
— Revenez-nous bien vite, dit dona Luisa. 
— Soyez tranquille, senora ; ne suis-je pas là t 

dit le docteur. 
Dona Luisa de Cardenas se retira. 
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La réception du Pnpe. — Dimancl 
midi et demi, le pape a reçu M. Lefebvre 
haine, ambassadeur de France, chargé pari 
Carnot, président de la République française, 
remettre au pape une lettre de félicitations et^ 
souhaits à l'occasion du jubilé. Cette audienceaété j 
entourée du même apparat que celles accordées aux 
envoyés extraordinaires venus expressément pour 
complimenter le pape. 

Tout le personnel de l'ambassade française accom-
pagnait l'ambassadeur, qui a prononcé un bref 
discours en remettant la lettre de M. Carnot, 

Le pape a répondu par quelques mots très bien-
veillants pour le président de la République fran-
çaise. 

Sa Sainteté avait fait aux cardinaux français pré-
sents à Rome la gracieuseté de les inviter à la ré-
ception. 

Tnrin. — L'Académie des sciences a décerné, 
le grand prix de 12,000 francs à M. Pasteur. 

6D 

Une croix bien gagnée. — Le Journal 
officiel porte la nomination dans la Légion d'hon-
neur de M1"8 Philomène Richard, en religion mère 
Marie Virginie, supérieure de l'hôpital de Saigon, 
supérieure générale des sœurs de Saint-Paul de 
Chartres, en Chine, en Cochinchine et au Japon. 

Cette vénérable religieuse compte plus de 25 ans 
de services en Cochinchine. Elle a traversé l'épidé-
mie de choléra de Mytho en 1865, 15 épidémies de 
choléra, 21 épidémies de fièvre typhoïde et 9 épi-
démies de variole. 

Notre matériel de guerre. — On affirme 
qu'un membre de la droite, M. le baron Reille, 
aurait l'intention d'adresser au ministre de la guer-
re une question sur l'état actuel de notre matériel 
de guerre. 

D'autre part, différents membres de la commis-
sion du budget ont témoigné l'intention de prier le 
ministre de leur fournir des explications sur le 
même sujet, quand il se présentera devant la com-
mission pour y conférer du budget de son départe-
ment. 

L'Autriche se montrerait très rétive à l'égard des 
consems de l'Allemagne, et il ne serait pas surpre-
nantjqu'il y eût bientôt plus que des froissements 

e les deux empires du centre. 

Londres, 8 janvier. 
Dans les cercles diplomatiques on estime que la 

situation s'est réellement écbircie, et que non seu-
lement le maintien de la paix est assuré pour le 
présent, mais encore que l'on n'a plus à craindre 
de voir éclater les hostilités au printemps. 

Vienne, 8 janvier. 
La situation reste la même. Les esprits sont plus 

calmes et l'avenir est envisagé avec moins d'inquié-
tude, cependant aucun fait précis, aucun acte offi-
ciel ne permet de croire que la paix ne sera pis 
troublée. 

Cracovie, 8 janvier. 
On dit que les propriétaires de la Pologne russe, 

dont les chevaux avaient été réquisitionnés par 
l'autorité militaire, ont reçu avis que pour le mo-
ment, la mesure ne serait pas exécutée. 

Les travaux de fortification à Dubuo et à Rowuo 
continuent. De grands approvisionnements sont 
concentrés dans les deux villes. 

E.a santé de Guillaume. — Berlin, 7 
janvier. 

L'empereur a passé une mauvaise nuit. Cepen-
dant il a pu se lever. Son état exigera des ménage-
ments pendant quelques semaines. 

L'affaire Haupt. — L'instruction de l'affaire 
des espions prus.iens Haupt et Schrœtter est la 
cinquième de ce genre ouverte par la magistrature 
suisse. 

Avant eux, on avait déjà arrêté le docteur Schop-
pen, le capitaine Chrenberg et les nommés Schmid 
etPriedmann, ce qui démontre une vaste organi-
sation d'espionnage politique et militaire. 

Les bruits de guerre 
Berlin, 8 janvier. 

Le général Waldersée est parti en voyage d'ins-
pection. Il s'est rendu d'abord à Coblemz. De Co-
blentz , il doit se rendre à Metz par la vallée de la 
Moselle. Il est attendu jeudi prochain à Sarrebourg, 
d'où il doit aller visiter les travaux du fort d'arrêt 
qu'on construit sur la route qui conduit à Nancy. 

Le général doit rester huit jours eu Alsace-Lor-
raine. Il doit revenir par Fribourg et Ulm. 

Le Messager badois ajoute que ce voyage est 
nécessité par les crédits que le ministre de la guerre 
est obligé de demander au Reichstag. 

Sofia, 8 janvier. 
Les autorités militaire sont décidé que la munici-

palité devrait fournir à l'administration de la guerre 
une voiture et deux chevaux par deux cents mai-
sons. 

Le ministre de la guerre travaille fiévreusement 
à préparer une levée en masse. 

Berlin, 8 janvier. 
Il a été formellement convenu entre l'Allemagne, 

l'Autriche, l'Italie et la France, qu'aucune d'elles 
ne ferait des propositions relativement à la Bulga-
rie, avant que la Russie n'ait fait connaîire la ligne 
de conduite qu'elle entend tenir. Le czar se repose 
sur l'Allemagne pour décider l'Autriche à se ranger 
à sa politique, et les journaux russes mettent le 
concours de l'Allemagne comme condition du réta-
blissement des relations amicales entre Saint-
Pétersbourg et Berlin. 

Nos trois personnages demeurèrent seuls. 
Les confidences commencèrent. 
Elles furent longues et surtout intéressantes. 
Tant de choses s'étaient passées depuis qua-

torze ans I 
Tant d'événements avaient eu lieu ! 
Nous ferons en quelques mots l'histoire de ces 

quatorze années. 
Le docteur d'Hirigoyen n'avait pas voulu se 

séparer de Denizà, dont le père et la mère étaient 
morts en lui laissant à peine de quoi vivre. 

La présence de la jeune fille prés de lui avait 
été une grande joie pour le docteur, en même 
temps qu'une immense consolation pour Denizà. 

Ces deux cœurs brisés, ces deux âmes meur-
tries s'étaient raffermis et rassurés en confondant 
leurs douleurs et parlant sans cesse des exilés 
qu'ils aimaient tant, l'un surtout, Julian, vers le-
quel, à travers l'espace inconmensurable qui les 
séparait, se dirigeaient toutes leurs pensées. 

Deux fois seulement, à de longs intervalles, des 
nouvelles étaient parvenues du proscrit. 

La première fois, lorsqu'ils s'étaient échappés 
si heureusement. 

La seconde, quand ils avaiet.t quitté les pampas 
buenos-ayriennes pour se rendre au Mexique. 

Puis de longues années s'étaient écoulées sans 
que rien ne leur parvînt plus. 

Un silence de mort s'étaient fait autour d'eux. 
Le docteur n'avait plus que quelques raresamis. 
Lorsqu'il vint s'installer à Paris avec Denizà, 

qu'il présentait partout comme sa fille et qu'il 
traitait comme si elle l'eût été véritablement, la 
marquise de Garrnandia, depuis quelque temps 
déjà, avait .quitté Paris et s'était retirée en Anjou. 

Tremblement de terre. — Une forte 
secousse de tremblement de terre qui a duré dix 
secondes, a été ressentie dans les régions d'Alger, 
Boufarik et Blidah. Les dégâts sont importants. 

Explosion. — Samedi matin, 'à 10 heures, 
un magasin de poudre du fort Saint-Julien, à Metz, 
a sauté. Un sous-officier et un artilleur du 12" régi 
ment saxon onl été tués. 

Cet accident est dû à une imprudence. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Décoration. — Samedi à deux heures, 
sor la place d'Armes, a eu lieu avec le cérémo 
niai d'usage la remise des insignes d'Officier de 
de la Légion d'rbnneur à M. le lieutenant-co 
lonel Hultin, do T de ligne, dont nous avions 
annoncé la promotion. C'est M. le colonel Corn 
barieu, qoi, en l'abseuce du Général a passé la 
revue et remisa M. Hultin, la rosette d'of' 
Acier. 

M. Soulacroix. — Les journaux de 
Marseille constatent tous l'immense succès de 
notre compatriote Soolacroix, qui au Grand 
Théâtre de celte ville, attire chaque soir de 
nombreux spectateurs désireux d'applaudir le 
talent de comédien et de chanteur, que déploie 
dans son réperloire varié le baryton de l'Opéra-
Comiqoe. 

Manufactures de l'Etat — Par 
décision de M. le directeur général des manu-
factures de l'Etal, M. Dufour, vérificateur sta 

Cependant elle était resiée en relations avec le 
docteur. 

Elle entretenait avec lui une correspondance 
suivie. 

Il voyait peu de monde, faisait peu de visites 
et ne recevait que très rarement une ou deux per 
sonnes de ses connaissances intimes. 

La jeune fille s'étiolait dans ce milieu mo 
notone. 

Elle se débattait en vain contre l'anémie qui 
s'emparait d'elle. 

Sur ces entrefaites, Felitz Oyandi, dont depuis 
très longtemps le docteur n'avait plus entendu 
parler, reparut tout à coup. 

La jeune fille le croisa un soir à la sortie de 
l'église. 

La vue de cet homme lui causa une émotion 
terrible. 

Elle se jeta dans une voilure et se fit conduire 
chez elle. 

Il lui eût été impossible de s'y rendre à pied 
Elle conta aussitôt au docteur la fâcheuse ren-

contre qu'elle avait faite. 
Le docteur la rassura. 
11 lui fit comprendre qu'elle n'avait rien à re-

douter de cet homme et que, quoi qu'il tentât 
contre elle, il saurait la proléger efficacement 
contre ses poursuites. 

D'ailleurs, la jeune fille croyait que Felitz 
Oyandi ne l'avait pas remarquée, et qu'il avait 
passé devant elle sans la voir. 

Elle se promit d'être prudenle et de ne plus 
s'exposer à de pareilles rencontres. 

La jeune fille se trompait. 
Cet homme l'avait vue et reconnue. 

giaire de la culture des tabacs à Cahors, est 
nommé sur place vérificateur de 4e classe. 

Experts des tabacs. — Ont été nom-
més experts des tabacs pour 1888. 

Magasin de Cahors. — lre commission : 
MM.Vincens, de Raux et Cayla, maire de Saint-
Géry ; Bary, propriétaire à Caïx, chargé de 

inscription des pesées; 2'commission : MM. 
Ausset, maire de Sainte-Alaozie, et Jordanet, 
maire de Labastide-du-Vert ; Gaillard, proprié-
taire à Gaillac (Cajarc), cbirgé de l'inscription 
des pesées; 3e commission : MM. Davidoo, 
maire de Sooillaguet, et Pianavergne, maire de 
Pern ; Guilhou, de Cahors, chargé de l'inscrip-
tion des pesées ; 4e commission : MM. Paul 
Devès," de Saint-Médard, et Durand, maire de 
Saint-Michel Loubéjou ; Mespoulet, de Lou-
piac, chargé de l'inscription des pesées. 

Magasin de Souillac. — Commission uni-
que : MM. Paul Gransaolt, de Salviac, et Plan-
chard, maire de Saint-Sozy; Goorsat, de l,an-
zac, chargé de l'inscription des pesées. 

Ont été désignés pour remplir les fondions 
d'experts suppléants : 

Magasin de Cahors. — lre commission : 
M. Davidou ; 2e commission : Paul Devès ; 
3e commission : M .Vmcens, de Raux ; 4e com-
mission : M. Philémon Sers, de Douelle. ■ 

Magasin de Souillac. — Commission uni-
que : M. Garrigues, maire de Flaognac. 

Sont nommés experts de l'administration : 
Magasin de Cahors. — 1" table d'exper-

tise : MM. Gérard, entreposeur ; Valat, vérifi-
cateur et de Queleo, contrôleur ; 2e table 
d'expertise : MM. Lagarrigoe, contrôleur prin-
cipal ; Périé vérificateur et Pooyte, contrôleur. 

Magasin de Souillac. — Table unique 
d'expertise : MM. Caille, entreposeur ; Rey, 
contrôleur, et Descrosaille, vérificateur. 

Perceptions. — M. Combarieo, per-
cepteur de 5e classe, appelé de Bach à Sous-
ceyrac, et non installé, est nommé à la percep-
tion de Saint-Pargoire (Hérault). 

— M. Bernard, adjudant sous-officier du 
5e régiment de ligne, est nommé percepteur de 
4e classe à Sousceyrac. 

Révision des listes électorales. 
— Voici le tableau des différentes phases que 
traverse la formation des listes électorales: 

Préparation du tableau de rectification do 1er 

au 10 janvier. 
Délai accordé pour dresser le tableau de rec-

tification du 10 au 15 janvier. 
Pnblicatioo du tableau de rectification : 15 

janvier. 
Déiai ouvert aux réclamations : du 16 jan-

vier au 4 février. 
Délai pour les décisions de la commission 

municipale jusqu'au 9 février. La loi a prescrit 
à la commission de statuer dans le délai de cinq 
jours, mais cette disposition n'est pas édictée à 
peine de nullité. (Cass. 16 avril 1872 ) 

Délai d'appel devant le juge de paix : du 12 
au 17 février. (L'appel formé après le délai lé-
gal de cinq jours est frappé d'une nullité d'or-
dre public.) (Cass. 5 avril 1869.) 

Délai pour les décisions do juge de paix : du 
12 au 27 février. Le délai de dix jours donné 
au juge de paix pour statuer n'est pas prescrit 

U l'avait suivie de loin jusqu'à sa porte et mê-
me il était entré chez le concierge, où il avait es-
sayé de prendre quelques renseignements sur elle 

Mdlheureusement pour lui, par hasard, le con-
cierge avait repoussé ses avances et l'avait mis à 
la porte en le traitant de mouchard. 

Ce digne concierge, chose singulière, aimait 
beaucoup son locataire et professait une espèce 
de vénération pour Denizà. 

Voici pour quel motif : 
Une nuit, un des enfatits du concierge s'était 

trouvé subitement malade, et cela si gravement 
qu'il avait failli mourir dans une crise nerveuse 

C'était une petite fille de cinq à six ans au plus, 
très gentille, et que tout le monde aimait dans la 
maison, dont elle était la gaieté. 

Le concierge, à demi-fou de douleur, avait été 
frapper à la porte du docteur. 

Celui-ci s'était levé et était accouru en toute 
hâte. 

Grâce à lui, l'enfant avait été sauvé. 
Mais ce n'était pas tout ; la maladie devait être 

longue, l'enfant avait besoin de soins incessants, 
que ses parents ne pouvaient pas lui donner. 

De plus, la loge était petite, privée d'air, char 
gée de miasmes méphitiques. 

Denizà exigea que la fillette fût installée dans 
sa chambre à coucher même, et elle se fit sa 
garde-malade, ne la quittant ni jour ni nuit et la 
veillant comme si elle eût été sa noère ou sa sœur. 

Deux mois après, la fillette, complètement gué-
rie, avait recommencé ses ébats joyeux. 

Quelques jours plus t8rd, grâce à la protection 
du docteur, elle était entrée dans une des meil-
leures institution de Paris spécialement destinée 

à peine de nullité du jugement reudo après ce 
délai. (Cass., 5 avril 1851.) 

Délai pour les notifications des décisions du 
juge de paix : do 27 février au 2 mars. 

Délai du pourvoi en cassation : du 2 au 12 
mars. 

Clôture de la liste : 31 mars. 

Concours hippiques de 18 88. 
— Six concours hippiques, orgaDisés par la 
Société hippique, française (33, avenue Montai-
gne, à Paris), auront lieu, en'1888, à Bor-
deaux, Nantes, Paris, Lille, Vichy, Nancy. 

Le concours de Bordeaux dit concours du Mi-
di, et auxquels sont autorisés à prendre part 
dix-huit départements, savoir : Ariège, Aude, 
Aveyron, Charente, Chareote-Ioférieure, Dor-
dogne, Haute-Garoone, Gers, Gironde, Hérault, 
Landes, Lot, Lot-et-Garonne, Basses-Pyrénées, 
Hautes-Pyrénées, Pyréuées-Orientales, Tarn, 
Tarn-el-Garonne, — se tiendra, place des 
Qninquonces, du dimanche 12 au dimanche 19 
février. 

Voici le programme des prix : 
Chevaux de 3 à 6 ans attelés, 60 prix, 

11,700 fr, 
Chevaux de 3 à 6 ans montés, 10 prix, 

15,000 fr. 
Prix spéciaux 

Poulains et pouliches de 3 ans sans dressage 
complet, 16 prix, 2,900 fr. 

Chevaux sautant des obstacles, 37 prix, 
8,000 fr. 

Prix internationaux pour chevaux de trait at-
telés, 26 prix 630 fr. 

Dressage et manège 800 fr. 
Primes aux juments poulinières, 83 prix, 

8,900 fr. 
Plaques et flocs de rubans, 949 
Sou un total de 241 prix et de 38,379 fr. 
Ne sont admis à concourir dans les prix de 

classes, poulains, hongres et pouliches de 3 ans 
sans dressage complet que les chevaux nés dans 
la circonscription do concours. Pour tous les an-
1res prix spéciaux sont admis à concourir tous les 
chevaux sans distinction d'âge ni de provenance. 

Le montant des entrées est ainsi fixé: prix 
de classe, (selle et attelage réunis), 20 fr. par 
cheval ; prix spéciaux, poulains sans dressage 
20 fr. par cheval ; courses au trot, 20 fr. par 
cheval et par course. 

Engagements reçus à Bordeaux, à la préfec-
ture, le lundi 6 février. 

Arrivée des chevaux le dimanche 12 février, 
avant dix heures do matin. 

Suicide. — Le nommé Bernard Ytalaite, 
âgé de cinquante-six ans, demeurant me des 
Boulevards, 20, a été trouvé pendu dans la 
chambre qu'il occupait. Ce malheureux avait 
solidement attaché uoe grosse corde à un clou 
planté à une poutre du plancher. Après s'être 
placé sur une chaise, il se fil une cravate de la 
corde et renversa le siège, restant de la sorte 
suspendu dans le vide. On suppose que des cha-
grins de famille ont poussé Vialaite à cet acte 
de désespoir. 

La récolte des vins en 1889. — 
Du tableau statistique de la récolte des vins, en 
France, pendant l'année 1887, il résulte que 
notre département a produit 79,857 hectolitres 

à l'éducation des jeunes filles pauvres. 
Le docteur et Denizà s'étaient chargés du trous-

seau de leur petite prolégée et avaient payé d'a-
vance huit annuités de la pension, réduite de moi-
tié par la directrice de l'institution, qui avait 
voulu s'associer à cette bonne œuvre. 

Au bout de huit ans, l'enfant sortirait après 
avoir reçu une instruction solide et avoir appris 
un métier, tel que peintre sur porcelaine, dessi-
nateur sur bois ou graveur. 

Enfin, un de ces métiers qui, lorsqu'on est ha-
bile, donnent complètement de quoi vivre à ceux 
ou à celles qui les exercent sérieusement. 

Le docteur et sa fille étaient donc tout naturel-
lement très considérés par le concierge et sa 
famille. 

Mal venus étaient ceux qui essayaient de se 
mêler de ses locataires respectés. 

Le concierge les rembarrait de telle sorte qu'ils 
n'y revenaient plus. 

Le lendemain du jour où Denizà avait rencon-
tré Felitz Oyandi, lorsque le matin le docteur 
descendit pour sa promenade habituelle au Lu-
xembourg — il demeurait alors rue d'Assas — il 
vil lô concierge l'attendant, le bonnet à la main, 
sur le seuil de sa loge. 

Le brave homme raconta tout au long la visite 
qu'il avait reçue le soir précédent et de quelle 
manière il avait accueilli l'indiscret questionneur. 

Le docteur remercia le concierge, le pria d'agir 
toujours de même, et il sortit, laissant le brave 
homme très heureux et très fier des compliments 
qu'il lui avait faits. 

GUSTAVE AIMARD, ! A suivre) 
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je via récollés sor une superficie de 43,393 
hectares. 

Souillac — Par décision ministérielle, 

DO
ire compatriote M. Albert Domergue, pnarma-

cien
 en chef à l'Hôtel-Dieu de Marseille, vient 

d'être nommé pharmacien-major dans l'armée 
de réserve. 

Une heureuse réforme. — D'après 
les règlements en vigueur les contribuables qui' 
se croyaient surtaxés en matières de contribu-
tions directes et de prestations étaient tenus 
d adresser au sous-préfet une demande indivi-
duelle (sur papier timbré si la cote dépassait 30 
fr.) et de joindre à cette demande le bulletin 
d'impôts et la quittance des termes échus. , 

Il n'en sera plus ainsi à l'avenir. 
L'article 2 de la loi du 21 juillet 1887 dis-

pose en effet qu'à partir du 1" janvier 1888 
tout contribuable qui se croira imposé à tort 
ou surtaxé, soit dans les rôles généraux des 
contributions directes, soit dans ceux de la ta-
xe des prestations en nature, pourra en faire la 
déclaration à la mairie de sa commune, daus 
le mois qui soivra la publication desdits rôles. 

Cette déclaration sera reçue sans frais ni for-
malités, sor on registre tenu à la mairie. Elle 
sera signée par le réclamant ou son mandataire 
et récépissé lui en sera délivré par le maire. 

Ainsi donc les contribuables qui auront à ré-
clamer contre leurs impôts n'auront qu'une dé-
claration à faire à la mairie de leur com-
mune dans le mois qui suivra la remise 
de leurs bulletins de contributions. 

La nouvelle année. — L'annès 1888 
est une année bissextile qui a commencé on di-
manche. Elle ressemble sous le rapport du' ca-
lendrier, à l'année 1860, car les jours de semai-
ne tomberont aux mêmes dates qu'il y a viogt-
faoil années, les fêtes fixes les mêmes jours 
qu'en 1860, et il eu sera de même pour les fê-
les mobiles, Pâques tombant, comme en 1860, 
le 1" avril. 

Les saisons en 1888 ne seront pas d'égale 
dorée, l'été sera le plus favorisé : il aura une 
durée de quatre-vingt-douze jours jet quatorze 
heures ; le priutemhs aura quatre-vingt-douze 
jours, tandis que l'automne et l'hiver n'en au-
ront que quatre-vingt-neuf. La bonne saison 
sera donc de huit jours plus longue que la mau-
vaise saison, ce qui provient du fait que le pé-
rihélie tombe le 1er janvier. L'année qui com-
mence comptera cinq éclipses, dont une éclipse 
de lune totale le 28 janvier courant, qui sera 
complètement visible à Paris. Ce sera aussi une 
année de comètes, car on attend pour le mois 
d'avril le retour de la comète d'Eocke, et au 
mois d'août celui de la comète de Fayeel peut-
aossi celui de la comète duTempel. 

SYNDICAT AGRICOLE DU LOT 
(LOI DU 21 MARS 1884) 

Constitution du Syndicat agricole du Lot, 
par la Société agricole et industrielle du 
Lot, dans la séance du i9 juin 1886. 

EXTRAIT DES STATUTS : 
Art. III. — Peuvent faire partie du Syndicat 

toutes les personnes qui, à un litre quelconque, 
comme propriétaires, fermiers, métayers, co-
lons, serviteurs ou ouvriers, s'occupent de la 
culture du sol dans le département du Lot. 

Art. V. — Tout membre du Syndical est 
tenu de verser une cotisation annuelle de 
3 francs. 

Art. XV. — Les membres qui désireraient 
acheter des marchandises par l'entremise du 
Syndicat doivent lui en faire parvenir la demande 
avant le 15 janvier pour le printemps et l'été, 
et avant le 15 août pour l'automne et l'hiver. 

Le Syndicat conserve dans ses magasins, rue 
du Lycée, toutes les matières utiles à l'agricul 
lare telles que : plâtres, phosphates de chaux, 
engrais chimiques et industriels, farines, tour-
teaux, semences et instruments de culture de 
toute qualité. 

S'adresser à M. le Secrétaire général du 
Syndicat, rue do Lycée, a Cahors. 

Le Nouveau Concours du « Courrier Français 
Un nouveau concours littéraire et artistique 

est ouvert par le Courrier Français illustré. 
plusieurs prix en espèces s'élevant à douze cents 
francs seront décernés aux auteurs des trois 
meilleurs morceaux de prose et des trois meil-
^eurs dessins sur le sujet et dans les conditions 
lndiquées par le Courrier Français, dans son 
niméro du 8 janvier. Ce numéro, vendu 40 cen-
sés, se trouve dans tous les kiosques et librai-
res et aux bureaux du Courrier Français, 14 
rue Séguier, à Paris. 

de 
ra à 

IV le docteur Cliervin, directeur 
institution des Bègues de Paris, ouvrira 

Toulouse, Hôtel du Midi, le lundi 6 février, son 
cours annuel pour la cure de tous les défauts de 
prononciation. — Pour tous renseignements, 
s adresser à Paris, 82, avenue Victor-Hugo 

tliîbliogrsipliïe 
LE MONDE ILLUSTRÉ, Bureau 13, Quai Vol-

taire, Paris.— Sommaire du numéro du 7 janvier 
1888. — Courrier de Paris, par Pierre Véron. — 
La Conquête du Paradis, nouvelle, par F. Marion 
Crawford. — Une letire de Pierre Loli. — Nos 
gravures : La débutante. — L'amiral Bourgeois. — 
François Bonvin. — Mgr Raes, évêque de Stras-
bourg. — M. Marcelin. — M. .1. Aulngnier. — 
La halle aux blés. — Les armées russe et auslro-
hongroise. — Beaux-Arts: Une Créole. — Théâtre 
illustré : Mathias Sandorf. — Numéro d'étrennes. 

Notre supplément. — Théâtres, par Charles 
Monselet. — Echecs, par S. Rosenthal. — Le 
Monde financier. — Rébus. — Récréations de la 
famille. 

Gravures : La Débutante. — Nécrologie : L'ami-
ral Bourgeois ; Le peintre Bonvin ; Mgr Raes ; 
M. Marcelin ; M. J. Aulagnier. — La Conquête du 
Paradis, par F. Marion Crawford. — Halle au blé. 
— Types de l'armée russe et de l'armée austro-
hongroise. — Le théâtre illustre : Ambigu : Ma-
thias Sandorff. — Une Créole, tableau de M. Hen-
ner. — Echecs, par S. Rosenthal. — Rébus. — 
Récréations de la famille. 

LE TOUR DU MONDE. Nouveau journal des 
voyages. Sommaire de la 1409° livraison (7 jan-
vier 1888). — A. Suse. — 1884-1880. — Journal 
des fouilles, par Mme Jane Dieulafoy. — Texte et 
dessins inédits. — Dix gravures de Taylor, Kohi, 
Myrbaeh, Btda, P. Langlois, Tofani et Hildibrand. 
— Bureaux à la librairie Hachette et Cie, boulevard 
Saint-Germain, 79, à Paris. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. Sommaire de 
a 788° livraison (7 janvier 1887). — Texte : Le 

fils Valensé, par J. Girardin. — Fille adoptive, par 
Claire Chemin. — Les papetiers, par Mme Gustave 
Demoulin. — Les cigarettes de Cimenteau, par 
J. Levoisin. — L'élain, par Maurice Daubin. — 
Dessins de : Tofani, Rapine, J. Jacquemart. — 
Bureaux à la librairie Hachette et Cie, 79, boule-
vard Saint-Germain, à Paris. 

St-NICOLAS, 6e année. — Bureaux à la librairie 
Ch. Delagrave, 15, rue Soufflot, à Pans. — Som-
maire du numéro 6 (5 janvier 1887). — Un 
matin du mois de mai. Meryen Cécyl. — Scchang-
Sin. J. Protche de Viville. — La journée du mau-
vais écolier. Tante Nicole. — Christel. Ps,e Canla-
cuzène-Altieri. — Lettre de Callierinô. Catherine. 
— Ronde vertigineuse. Does. — La boîte aux let-
tres. — La tirelire aux devinettes. — Illustrations 
par Birch, A. Poirson, J. Geoffroy, A. Ferdinan-
dus, Does, Gaillard, etc. 

LA MÈRE ET L'ENFANT, journal illustrée 
d'hygiène. — Rédacteur en chef : Dr Th. Caradec. 
Abonnements : Déparlements et Union postale, un 
an, 6 francs. — Bureaux, 35, rue Vivienne, Paris. 
Sommaire du n° 12. Décembre 1887 (3e année). — 
Causerie du docteur : L'hygiène des enfants pendant 
l'hiver, par le docteur Caradec. — Médecine ma-
ternelle : L'eau de Chatel-Guyon chez les femmes 
et les1 enfants, par le docteur Caradec. — Comment 
on se préserve de la variole, par le docteur Lefeb-
vre. — Lettre de S. A. R. la duchesse de Bra-
gance. — Variétés : L'ombre de la mère (conte 
russe), par Ralsten. — Courier de la Saint-Nicolas 
(5 décembre 1887) : Ramoneur ! par Ernestine van 
Hasseli. — Les nouveaux modèles de vêtements 
pour femmes et enfants, par le docteur F. Eklund. 
— L'élèvage au son, par le docteur Bourgeois. — 
Correspondance, T. C. — Chronique. 

LA GUERRE. — On parle beaucoup dans tous 
les mondes de « La Guerre », le patriotique ou-
vrage de M. H. Barlhélemy, publié avec tant 
d'éclat par les éditeurs Jules Rouff et Cie, à Paris. 

Jamais publication n'a plus fixé que celle-ci 
l'attention publique, et cela se comprend, car d'un 
bout à l'autre elle se préoccupe de l'honneur na-
tional c'est-à-dire ce qu'il y a de plus cher à l'uni-
versalité des citoyens français. 

On peut dire que c'est l'histoire du relèvement 
militaire de la France, pour lequel rien n'a été 
épargné depuis 1871 et qui s'accentue grâce à Dieu, 
chaque jour d'avantage. 

« La Guerre» est un livre utile et réconfortant 
contenant pour tous un grand enseignement, en 
même temps qu'il donne à tous confiance dans 
notre nouvelle armée et espoir que, si jamais elle 
est appelée à défendre et notre honneur et l'indé 
pendance de notre territoire, elle le fera victorieu-
sement. 

Les illustrations sont dignes du texte, ayant été 
confiées aux premiers dessinateurs militaires de ce 
temps. 

De magnifiques chromos seront données en pri 
mes durant la publication de l'ouvrage. La seconde 
prime qui représente : « Une grand'garde. aux en 
virons de Pans » (1870-71) par Dupray est donnée 
gratuitement avec la 3e série à tous les lecteurs 
C'est le tableau le plus saisissant et le plus impres-
sionnant qu'on puisse voir. 

Nous ne saurions trop engager ceux de nos lec-
teurs qui n'ont rien vu du magnifique ouvrage de 
M. H. Barthélémy (Jules Rouff et Cle éditeurs) à se 
procurer ce qui en a paru jusqu'ici afin de le pou 
voir apprécier par eux-mêmes. 

PAPIER WLINSI l Remède souverain 
pour la Guêrison des Rhumes, Irritations 
de Poitrine, Maux de Gorge, Douleurs, 
Rhumatismes, etc. — 1 fr. 50 la boîte. 

Exiger le nom WLIXSI 

L'EAU fle L'ÉCHELLE hémostatique 
est ordonnée contre les Crachements de 
Sang, les Hémorrhagies utérines et intes-
tinales, les Pertes, la Dyssenterie, etc. 

Paris, 378, Rue Saint-Honoré. 

LE VII ÂRÛUD^H^DT 
est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combattre la CHLOROSE, 
■'ANÉMIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 
du SANG. Il convient à toutes les personnes 
d'une constitution languissante ou affaiblies par 
le travail; les, veilles, les excès ou la maladie. 
Chez FERRÉ. ph>», 102, r. Richelieu, PARIS. & Ph": 

BOCïï&Ë. — Cours au 
3 0/0 
3 0/0 amortissable (ancien). 
3 0/0 id. 1884... 
* i/i O/O ancien 
i 1/2 0/0 4883 

Dernier cours du 
Actions Orléans 
Actions Lyon 
Obligations Orléans 3 0/0 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884). 
Obligations Lombardes (jouissance . 

Obligations Saragosse (jouissance jan-
vier .1884) 

9 janvier. 
81 20 
00 oo 
84 45 

107 70 
1U7 80 

9 janvier. 
1,325 00 
1,250 00 

400 00 

290 00 

000 00 

354 25 

ETUDE 
de Me

 AUGUSTE MAZIÈRES, avoué à JCahors, 
rue du Portail-Alban, n° 10. 

VENTE 
SUR 

Saisie immobilière 
Fixée au samedi onze février mil 

huit cent quatre-vingt huit à midi précis, 
au palais de justice à Cahors, audience 
des criées. 

Suivant procès-verbal de Me Serres, huissier à 
Cahors, en date des dix-sept et dix-huit no-
vembre mil huit cent quaire-viDgt-sept, en forme 
dénoncé et transcrit ainsi que l'exploit de dé-
nonciation au bureau des hypothèques de Cahors 
le dix-neuf du même mois de uovembre pré-
cité, volume 119 numéros 3i et 32. 

lia été procédé à la requête de M. Clary, 
Jean, dit Larnagol, propriétaire, demeurant et 
domicilié à Savanac, commune de Lamadeleine, 
ayant constitué M° Auguste Mazières pour son 
avoué près le tribunal civil de Cahors. 

Sur la tête et au préjudice de M. Jean 
Nouaiiles, propriétaire cultivateur, demeurant et 
domicilié à Larroque des Arcs, à la saisie réelle 
des biens ci-après désignés. Le cahier des 
charges dressé pour parvenir à la vente de 
ces biens a été déposé au greffe du tribunal 
civil de Cahors pour être tenu à la disposi-
tion du public et a été publié, conformément 
à la loi, à l'audience du sept janvier courant. 
Le tribunal donnant, acte de la publication dudit 
cahier des charges a fixé l'adjudication au samedi 
onze février prochain. 

Biens Saisis à Vendre 
Article premier 

Une vigne, située à Camp grand, formant le 
numéro 553 P. section F du plan cadastral 
de la commune de Larroque des Arcs, de con-
tenance environ quarante-sept ares ciuquanle 
centiares, quatrième f et cinquième classes, de 
d'un revenu net de deux francs soixante-deux 
centimes. 

Article deux 

Une vigne, située au Causse, formant le nu-
méro 559 P, des mêmes section et plan, et 
coutenance environ trois hectares, sept ares, 
soixante centiares, quatrième et cinquième 
classes, et d'un revenu net de vingt-deux francs, 
soixante-six centimes. 

Article trois 

Une grange, située au même lieu, formant 
te numéro 560, première classe, et d'un revenu 
net de trente-trois centimes. Elle paraît avoir 
trente centiares de superficie, et est construite 
en pierres brûles, couverte en tuiles canal, à 
deux tombant d'eau. Celte grange renferme, un 
rez-de-chaussée, séparé au milieu par uu mur 
intérieur; elle a sou entrée au midi, par un 
portail, et un premier étage, ayant une ouver-
ture au midi, et confronte de tous côtés avec 
propriété du saisi. Derrière, celte grange, à 
quelques mètres, il exisie une fontaine, creusée 
dans le rocher et provenant d'une source na 
turelle. 

Article quatre 

Une terre vaine, située au Camp grand, for 
mant le numéro 552 P, des mêmes section et 
plan cadastral, de contenance environ de cinq 
ares, quatre-vingl-dix centiares, quatrième et 
cinquième classes et d'un revenu net de trois 
centimes. 

Article cinq 

Une vigne, située au même lieu, formant 
le numéro 553 P, des mêmes section et plan 
cadastral, de contenance environ dix-neuf ares 
viDgt centiares, quatrième et cinquième classes, 
et d'un revenu net de un franc soixante-cinq 
centimes. 

Article six 

Une terre, située à Lacombes, formant le 
numéro 472 des mêmes section et plan, de 
contenance environ, cinq ares cinquante cen-
tiares, quatrième classe, et d'un revenu net de 
soixante-dix-sept centimes. 

Article sept 

Une terre rivière, située au même lieu, for-
mant le numéro 473 des mêmes section et 

plan, de contenance environ, quarante-six ares 
vingt cenliares, quatrième classe, et d'un revenu 
net do vingt-trois centimes. 

Article huit 
Une terre, située à la Combe de Magnus, 

formant le numéro 471 P, des mêmes section 
et plan, de contenance environ quatre ares 
cinquante-un cenliares, quatrième classe, et d'on 
revenu net de soixante-trois centimes. 

Article neuf 
Une vigne, située à Camp grand, formant le 

numéro 553 P, des mêmes section et plan, de 
contenance environ un hectare, soixante-un ares 
quarante cenliares, quatrième et cinquième 
classes, et d'un revenu net de nenf francs soi-
xante-quatorze centimes. 

Sur cet article est construite une grange en 
pierres brutes, couverte en tuiles canal, et à sa 
porte d'entrée au levant. 

Article dix 
Une maison, située à la Combe de Magnus, 

formant le numéro 471, des mêmes section et 
plan cadastral, d'un revenu net de six francs. 
Cette maison sert d'habitation audit Nouaiiles, 
saisi et à sa famille, et est construite en pierres 
de taille et brutes, couverte en tuiles canal, à 
deûx tombants d'eau. 

Elle comprend : 1° Un rez-de-chaussée, com-
posé d'une seule pièce servant de cuisine, ayant 
son entrée au levant; à l'intérieur, il exisie 
une ouverture au levant, et nue fenêtre au 
midi ; 2° un premier étage utilisé en chambre 
composé d'une seule pièce, ayant ouverture du 
côté du midi; et un antre au levant on l'on 
arrive par un- escalier en bois établi à l'in-
térieur; 3° et uu deuxième étage servant de 
grenier, ayant qoatre petites ouvertures ou 
lucarnes, dont une grande au nord. Cette mai-
son, qui est à environ quatre mètres du che-
min vicinal de Larroque des Arcs an Faillal, 
confronte de tous côtés, avec jardin, pâlus, 
vigne du saisi ei granges cî-aprés décrites. Der-
rière cette maison, au nord se trouve une fontaine 
creusée dans le rocher. 

Article onze 
Le sol de cette maison porté sous le numéro 

471 des mêmes section et plan, de contenance 
environ vingt-cinq centiares première classe et 
d'an revenu net de quatre centimes. 

Ce sol est porté par erreur de la mutrica 
cadastral sur la tête du sieur Boudou Phi-
lippe, marchand épicier à Larroque des Arcs. 

Article douze 
Une grange, construite à côté de la maison 

ci-dessus, en pierres brutes, couverte ea tuiles 
canal et à deux tombants d'ean, elle a sa porte 
d'entrée an midi, et sert de remise et d'é-
curie. 

Article treizs 

Une autre grange ou chai, construite, et 
adossée, à côté de la précédente; elle est bâtie 
en pierres brutes, couverte en tuiles canal, à 
un tombant d'eau, a sa porte d'eotrée au midi, 
sur le chemiD vicinal de Larroque au Faillal, 
précité, et sert de cave au saisi. 

Ces deux granges, confrontent de tous côtés 
avec propriété et maison du dit Nouaiiles saisi, 
et de plus la dernière, avec ledit chemin vi-
cinal. 

Il est expliqué, que, dans le cas où par 
suite d'erreur à la matrice cadastrale de Lar-
roque des Arcs, les maisons et granges ci-
dessus décrites, seraient coustruites sur un nu-
méro du plan, autre que le numéra 471, elles 
se trouvent quand même comprises dans le 
pr4cès-verbal de saisi et dans le présent pla-
card, même leur sol, et toutes leurs dépen-
dances, le tout étant la propriété du sieur 
Nouaiiles saisi. 

Tous les biens immeubles ci-dessus décrits 
sont la propriété du dit Nouaiiles Jean, pour 
les avoir recueillis, partie dans les successions 
de ses auteurs, et partie pour l'avoir acheté, 
et ont été saisis sur sa tête et à son préjudice, 
avec toutes leurs appartenances et dépendances, 
servitudes actives et passives, cabaux et Immeu-
bles par destination. 

Ils sont jouis et exploités par le dit Jean 
Nouaiiles, saisi, à l'aide de sa famille, et sont 
tous situés dans la commune de Larroque des 
Arcs, canton nord de Cahors arrondissement du 
dit département du Lot. 

Les biens immeubles ci-dessus décrits seront 
vendus en un seul lot sur la mise à prix de 
dix francs en sus des charges ci.... 10 fr. 

NOTA: U est en outre déclaré a tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscription pour cause 
d'hypothèque légale, qu'ils devront la requérir 
avant la transcription du jugement d'adjudi-
cation, sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié conforme. 
Cahors, le neuf janvier mil huit ceci quatre-

vingt-huit. 

L'avoué poursuivant, 

MAZIÈRES. 

Enregistré à Cahors, le janvier mil huit 
cent quatre-vingt-huit, F0 Ce 

reçu un fraoc quantre-vingt-huit centimes, décimes 
compris. 

Signé : DALAT, receveur. 
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Saison d'Hiver 

Calorifère perfectionné 
chauffant 

tout l'Etablissement 

THERMES 
DE 

CAHORS 

Saison d'Hiver 

Calorifère perfectionné 
chauffant 

tout l'Etablissement 

INSTITUT HYDROTHÉHAPIQUK 
DU 

Docteur TEYSSED 
CAHORS, rue de la Chartreuse, CAHORS 

A partir du 22 octobre, l'Etablissement est chaoffé dans tontes ses parties 
(couloirs, salle d'hydrothérapie, deshabilloirs, cabines de bains, etc.). 

Un puissant Calorifère à air chaud, nouveau système, permet de maintenir 
one température régulière de 20 à 25 degrés centigrades. 

GRAND ENTREPOT 
D'EAUX MINÉRALES NATURELLES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 

COUDERC 
}, 67, BOULEVARD GAMBETTA, 67. - CAHORS 

VICHY 
Administration—Paris,8, Boulerart Montmartre 

PASTILLES D1GESTIVES fabriquées à Vichy 
avec les Sels extraits des Eaux. Elles sont pres-
crites contre les digestions difficiles. 

SELS de VICHY pour BAINS- - Un Rouleau 
pour un Bain. 

SUCRE D'ORGE DE VICHY- - Bonbon digestif. 
Pour éviter les contrefaçons, exiger sur tous 

les produits la marques de 
LA COMPAGNIE 

Dépôt chez tous les marchands d'eaux 
minérales, Droguistes et Pharmaciens 

M 

Maison spéciale d'Accouchement 
(DIRIGÉE PAR 

me 

Maîtresse Sage-Femme 
Rue des Augustin*, 28, et place Ville-

bourbon, 1, Montauban (T.-et-G.) 
PREND DES PENSIONNAIRES 

Guérison radicale des Maladies de Matrice 

ANDABRE, 0 fr. 80. — BALARUC, 1 fr. 25. — BONDON-
NEAU, 1 fr. 00. — BONNES, 1/4 de litre 0 fr. 75. — BONNES, 
1/2 litre 1 fr. 00. — BOURBOULE, (La) 1 fr. 25. — BUSSANG, 
0 fr. 90. — CHATEAUFORT, 0 fr. 40. — CHATEL GUYON, Gu-
bler 1 fr. 00. — CONTREXEVILLE, Pavillon 1 fr. 00. — CRAN-
SAC: en bouteille 0 fr. 80; en bonbonne 0 fr. 40. — GAZOSTS, g 
1 fr. 20. — HUNYADI-JANOS, 1 fr. 00. — MIERS: en bouteille 
Ofr.80; en bonbonne Ofr. 40.—ROYALE-HONGROISE, 1 fr. 00. 
OREZZA, 1 fr. 25. — POUGUES, St-Leger 0 fr. 90. ^ REINE j 
DU FER, 0 fr. 80. — ST-GALMIER: Noël 0 fr. 40; Badoit 
0 fr. 40. — SIERCK, 1 fr. 10. — VICHY : Lardy Ofr. 70; Lar-
beaud 0 fr. 60 ; Célestins 0 fr. 80 ; Gde grille 0 fr. 80 ; Hôpital 0 fr. 80; 
VALS : St-Jean 0 fr. 80 ; Dominique 0 fr. 80; Précieuse 0 fr. 80; 
Rigolette Ofr. 80; Amélie Ofr. 80; La Perle Ofr. 70; Victoire Ofr. 70. 

' Sur demande, toutes les Eaux qui pourraient être demandées ; 
une réduction de 5 pour 100 sera faite pour tout acheteur de 25 bouteilles. 

GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE 

Maison de Confiance Le système de 
vendre tout à 
bon marché et 
entièrement de 
confiance est 
absolu dans la 

* maison. 

PONTIB 

Tout article qui 
a cessé de plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-

„ oheteur. 

Boulevard Gambetta et rue Fénelon. CAHORS 
Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 

genres, Velours, Fourrures, Manchons, Spécialité d'articles pour_deuil, Tissus et 
Chàlos, Nouveauté: pour Hommes, Draperies en tous genres,"Gilets fantaisie, 
Cravates, Flanelles de santé, Toiles en tous genres, Linges de table, Etoffes pour 
ameublements, Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
Rideaux, Spécialité pour Corbeilles de Mariages, Châles, Cachemire des Indes et de 
Kraoce, etc. — Envoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus de 20 francs. * 

Nota. — L'honorable Maison PONYIÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance. 

JACQOES FONTÈS, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera à Cahors, 
à offrir au moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 
Paris. 

DENTS i DENTIERS 
PERFECTIONNÉS GARANTIS 

Ayant mérité une mention hono-
rable de l'Académie Nationale, 
posés sans douleur ni extraction 
de racines, servant à la mastication 
comme les dents naturelles et s'a-
daptant au point de tromper l'œil 
le plus exercé. 

GUÉRISON des maladies des Dents et 
des Gencives. 

TRAITEMENT spécial des Dents dé-
chaussées et chancelantes, redresse-
ments, plombages, métallisations, auri-
fications, obturations siliceuses imitant 
parfaitement l'émail des dents, en un 
mot, toutes les opérations relatives à 
l'art dentaire ! 

Ex-dentiste des grandes communautés religieuses 
et institutions du faubourg St-Germain, à Paris. 

Membre de l'Association générale des Dentistes 
de France et de la Société d'Odontologie de Paris. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 
Des principaux établissements 

d'éducation du Lot et de la Corrèze 

.A. BRIVE 

'OUDRE DENTIFRICE ALCALINE ET ÉLIX1R LEUCODONTE 
Prévenant la Carie et le déchaussement des 

Vents ordonnée depuis longtemps par un grand 
nombre de Médecins. 

S fr. la Batte. — La Flaaon S fr. 
EXPÉDITION FRANCO CONTRE UN MANDAT-POSTE 

NOTA. — M. AUDOUARD engage les 
personnes qui doivent se rendre à Brive 
pour la commande d'appareils dentaires, 
de bien vouloir lui annoncer leur visite 
deux ou trois jours à l'avance. 

Cl lËDlCmtl CERTAINE UULnlOUri et RADICALE 
DE TOUTES LES 

Affections de la Peau 
DARTRES, ECZÉMAS, 

Psoriasis, Acné, etc.; 
des PLAIES tt 

ULCÈRES VARIQUEUX 
considérés cumins Incurable! 

par les Princes de la Science 
Le Trsltement m dêrsngt 

nullement du trSYall; il est à 
la portée des petites bourses, 
et, dès le deuxième jour, il pro-
duit une amélioration sensible. 

S'adresser à S. LîKOil.MAHD, 
MÉDECIN SPÉCIALISTE 

j 1, rueSt-LietB», à MELON lS.-ct H.) 
COHStlLUTWHS ORATUlTES 
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CHEZ MME SABATIE 

CAHORS, G — Allées Fénelon, 6 — CAHORS 

Bains de toute nature — Hydrothérapie complète chaude 
et froide. — Etuves. — Chambres pour malades. 

Par la sécurité de son installation et sa tenue irréprochable, cet 
Etablissement entièrement refait à neuf, se recommande tout spécia-
lement aux personnes désireuses du confort et du bien-être. 

Toutes les Baignoires sont émaillées. 

T-A.ZR,I::F : 
Douches]de toute sorte, à piston, en jet, en 

pluie, ascendantes, etc., avec friction, 
ou massage, ensemble 1 fr. 

Etuves, avec soins particuliers.. 2 fr. 50 
Bains de vapeur, Sudation, Fu-

migation, tetc 2 fr. » 
On donne des abonnements i 
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Bain simple 0 fr. 
Bains médicamenteux. 
Bains sulfureux alcalins, de mer 

artificiels 
Barèges, Vichy, de Pennés, etc. 

Linge compris. 

prix réduits pour les douches. 

1 fr. 

1 fr. 
1 fr. 

75 
50 

50 
50 

i'i.US DJ 3 .DOS RONDa 
avec les 

SOOTIKM 

iJBIÏËLLES AS1EHIC1ANES UYG1ËMIQUËS 
La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
& Inappréciable pour la jeunesse. 

Elle écarte toute tendance au Dos Rond, ren-
force la voix et les poumons et est indispen-
sable par le bien-être qu'elle donne à tous 
ceux qui en font usage. 

Prix suivant qualité: 3, S, 7.KO et I© fr. 

Seul dévot chez : i. LARRIVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, Cahon 
Machines i coudre de tout systèmes, garanties sur facture. • 

gBRGKRIB, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOTA&B BTO 
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En vente au bureau du Journal. S * 
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Le propriétaire-gérant, Laytou. 


